
REPUBLIQUE FRANgAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

Grand 
Besancon 

‘if Metropole 

AG.26.08.A15 

Arrete du President 
de la Communaute Urbaine 
Grand Besancon Metropole 

OBJET: Delegation de signature - Departement Eau et Assainissement - Pole 
Transition dcologique, amenagement du territoire et espace public 

Le President de la Communaute Urbaine Grand Besangon Metropole (GBM), 
Vu le Code General des Collectivites Territoriales, et notamment les articles 
L.5211-4-2 et L.5211-9, 
Vu la deliberation du Conseil Communautaire portant delegation au President pour 
accomplir certains actes de gestion, 
Considerant que le President peut donner, sous sa surveillance et sa 
responsabilite, par arrete, delegation de signature aux responsables de service 
pour l'exercice des missions qui leur sont confides, 

ARRETE 

Article l er  : Dans le cadre de leurs fonctions, delegation de signature est donnee 
aux agents du Departement Eau et Assainissement listes dans le tableau figurant a 
['article 2, pour les actes et decisions relevant exclusivement de leur domaine de 
competence, detailles ci-apres: 

Type de 
delegatio 

n 
Contenu de la delegation 

Groupe 1 

- les courriers de demande de precisions administratives ou techniques hors 
commande publique, 

- les accuses de reception et les bordereaux d'envoi a portee strictement 
administrative lies a l'activite du service et dont la signature ne porte pas decision, 

- les convocations a des reunions techniques, de suivi ou de travail, reunissant 
uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents places sous sa 
responsabilite, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- la certification de la conformite et de l'exactitude des pieces justificatives produites a 

l'appui des mandats de paiement. 

Groupe 2 

En matiere de commande publique : toutes correspondances, actes et documents a 
portee strictement administrative et n'emportant pas decision, dans le cadre de la 
preparation, la passafion et l'execution des marches publics, des accords-cadres et 
des contrats de concession, quel que soit le montant et la procedure 

Groupe 3 

En matiere de commande publique : 
- les decisions relatives a Is preparation, a la passation, a la reception et a l'execution 

des marches publics et des accords-cadres d'une valeur HT inferieure a la somme 
mentionnee dans le tableau de radicle 2, 

- les bons de commandes d'une valeur HT inferieure a la somme mentionnee dans le 
tableau de l'article 2 relatifs aux marches et accords-cadres, 

- les marches subsequents d'une valeur HT inferieure a la somme mentionnee dans 
le tableau de l'article 2 

Groupe 4 

En matiere de commande publique, quel que soit le montant et la procedure du marche 
public ou accord-cadre auquel ils se rapportent : 
- les decisions d'infructuosite, 
- les actes et courriers relatifs aux offres irregulieres, 
- les actes de mains levees, 
- les avenants sans incidence financiere 
- les decisions d'affermissement des tranches, 
- les ordres de service sans incidence financier (et notamment relatifs au demarrage 
de prestations, a l'arret de prestations, a la reprise de prestations, a l'integration de prix 
nouveaux), 
- les actes de sous-traitance et actes modificatifs de sous-traitance. 
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Groupe 5 

En matiere de commande publique, quel que soit le montant et la procedure du marche 
public ou accord-cadre auquel us se rapportent: 
- Les proces-verbaux des Operations Prealables a Reception (EXE 4) 
- Les propositions du maitre d'oeuvre en cas de maitrise dite « interne » (EXE 5) 

Groupe 6 

- les demandes d'autorisation d'urbanisme (declaration prealable, permis d'amenager, 
permis de construire, permis de dernolir...), 
- les declarations d'achevement de travaux, 
- les declarations d'intention de commencer les travaux. 

Groupe 7 

- les attestations de conformite de l'Assainissement Non Collectif (ANC) et de 
l'Assainissement Collectif 
- les autorisations de rejet de l'Assainissement Non Collectif (ANC), 
- les courriers de controte de conception. execution et vente en Assainissement Non 
Collectif (ANC) 
- les courtiers de notification de doublement de la redevance assainissement pour 
defaut de raccordement ou de mise en conformite, 
- les courriers de notification et de rappel de l'obligation de mise en conformite de 
l'installation / de raccordement au reseau collectif d'assainissement. 

Groupe 8 

- les courriers et devis relatifs au raccordement au reseau d'eau et a l'assainissement 
collectif, 
- les courtiers, factures et contrats relatifs au raccordement au reseau d'eau et a 
l'assainissement collectif, 
- les courriers relatifs aux Participations Forfaitaires a l'Assainissement Collectif 
- les courriers relatifs a l'autorisation de deversement, au constat de non rejet et au 
contrOle inopine des installations Effluents Non Domestiques, 
- les dossiers de demande de subvention a l'Agence de l'Eau et a tout autre organisme 
financeur (Departement du Doubs, Region, ADEME...) 

Groupe 9 

- les courriers de demande et de relance relatifs au releve d'index des compteurs 
d'eau, 
- les courriers de notification de non-conformite des regards de visite, 
- les courriers d'inforrnation de remplacement ou de renouvellement des compteurs 
usagers, et d'avis de forte consommation, 
- les courriers relatifs a la gestion des abonnements au reseau d'eau et assainissement 
(souscription, resiliation, paiement, releve compteur,...), 
Les courriers d'envoi du SEPA pour le prelevement automatique. 

Groupe 10 Les factures de recettes de vente de biornethane 

Groupe 11 
Les avis donnes au service Urbanisme de GBM ou aux communes sur les demandes 
d'autorisation d'urbanisme au titre des reseaux humides, de l'Assainissement Non 
Collectif et de la gestion des eaux pluviales. 

Article 2 : DOlegation est donnee aux agents mentionnes ci-dessous, dans les 
limites suivantes : 
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Service Fonction NOM 

Prenom 
- w 
a 7 
2 

CD G
ro

up
e 

2 
I 

G
ro

up
e 

3 

G
ro

up
e 

4 
 1

 

co ° 
a 7 
2 
0 G

ro
up

e 
6

I 
G

ro
up

e 
7 co 

a 7 
2 
0 G

ro
up

e 
9

1  

o 

a 
7 
2 

CD 

,-.,-•,-- 

a 
7 
2 

c..9 

epartement Eau 
t Assainissement Directeur DEMOLY 

Regis 
XX 50000€X XX XX X X X 

epartement Eau 
t Assainissement 

Directeur 
maitrise 
d'ouvrage 

CADET 
Yannick 

XX 50000€X X X XX X X 

epartement Eau 
t Assainissement 

Directeur 
d'exploitation 

IMPERAS 
Christian 

XX 50 000€X XX XX X XX 

ervice 
dministratif et 
inancier 

Cheffe de 
service 

BERNARD 
Valerie 

X X 15 000 € X X 

ervice Relations 
sagers 

Cheffe de 
service 

TOURDOT 
Nadege 

X X X 
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Service 
accompagnement 
technique des 
usacters 

Chef de service 
LACROIX 
Damien X X X X X 

Service 
Traitement et 
Transfert des 
Eaux 

Chef de service JEANNEROT 
Olivier 

X 

Service 
Exploitation des 
reseaux 

Chef de service 
PARISOT 
Maximilien X 

Service Travaux Chef de service 
BACH 
Geoffroy 

X 

Service Travaux 
Adjointe au 
Chef de service 

JACQUIN 
Christelle 

X 

Service 
accompagnement 
technique des 
usagers 

Technicien 
Gestion des 
Eaux Pluviales 
—Conformite 
Assainissement 
Collectif 

CONCHE 
Joel 

X 

Service 
accompagnement 
technique des 
usagers 

Technicien 
Assainissement 
Non Collectif — 
instructeur droit 
des sols 

MAIRE 
Charles 

X 

Service 
accompagnement 
technique des 
usagers 

Technicienne 
Branchements 
Eau et 
Assainissement 
— instructeur 
droit des sols 

QUERRY-
PERNOT 
Celine 

X 

Service 
accompagnement 
technique des 
usagers 

Technicienne 
Branchements 
Eau et 
Assainissement 
— instructeur 
droit des sols 

DEMOUGEOT 
Mariel 

X 

Service 
accompagnement 
'technique des 
usagers 

Technicienne 
Branchements 
Eau et 
Assainissement 
— instructeur 
droit des sols 

BERDYS 
Elodie 

X 

Service 
accompagnement 
technique des 
usagers 

Technicien 
Branchements 
Eau et 
Assainissement 
— instructeur 
droit des sols 

SCHMITT 
Jean- 
Christophe 

X 

Service 
laccompagnement 
itechnique des 
usagers 

Technicienne 
AssainissementROBERT 
Non Collectif — . 
instructeur drat 
des sols 

Lucille 
X 

Service 
accompagnement 
!t des technique 
usagers 

Technicienne 
Assainissement 
Non Collectif — . 
instructeur drat 
des sols 

LENGRAND 
Elodie 

X 

Service 
accompagnement 
technique des 
usagers 

Chargé de 
mission SGIEP 

POTIER 
Alexandre 

X 
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Service 
accompagnement 
technique des 
usagers 

Chargee de 
gestion PFAC - 
instructeur droll 
des sols 

PAIN 
Sarah 

X 

ervice Systeme 
'Information et 

Methodes 
Chef de service 

POIROT 
Christian X 

Article 3 : La delegation s'exerce de facon prioritaire par le premier niveau de la 
chaine hierarchique disposant d'une delegation de signature dans le domaine 
concerne (Chef de service adjoint, Chef de service, Directeur adjoint, Directeur). 
En cas d'absence, d'empechement ou d'indisponibilite, la delegation s'exerce en 
suppleance par l'echelon hierarchique superieur. 

Article 4 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrete. 

Article 5: Le Directeur General des Services est chargé de l'execution du present 
arrete qui sera: 

- publie au registre des arretes et sur le site internet de GBM, 
-adresse en Prefecture. 

Besancon, le 2 AVR. 2026 

Le President 

Ludovic ' AGAUT 
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